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La nourriture : la matière or-
ganique  
Elle est très variée : déjections anima-
les, restes de cultures. Il est aussi inté-
ressant d’y inclure des déchets d’in-
dustries agro-alimentaires (vieux 
pains, déchets de fabrication, produits 
déclassés…),  des tontes… Elle forme 
le substrat. 
Si nécessaire, la matière est réduite 
en petits morceaux avant introduction. 

Un digesteur construit 
C’est une enceinte fermée, chauffée 
parfois brassée, pour permettre aux 
bactéries d’être à l’aise et d’être le 
plus efficace possible. 

Du biogaz produit  
Il est stocké quelques heures, 
le plus souvent sous une 
membrane souple et imper-
méable située au dessus du 
digesteur.  
Puis, il sera ensuite brûlé pour 
permettre la production d’élec-
tricité et/ou de chaleur. 

Pour plus d’informations :  
L’association AILE ; le biogaz en Rhône-Alpes 
Film présentant le process du constructeur Bioconstruct (versions anglaise/allemande). 
Un film d’animation sur YouTube (en français) expliquant le rôle des bactéries. 
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Unité en Allemagne 

Un élevage de bactéries 
Dans un lieu fermé et sans oxygène, des bactéries adaptées au milieu, consomment et di-
gèrent de la matière organique apportée par l’agriculteur. Elles vont produire du gaz dit bio-
gaz (contenant du méthane) et une sorte de compost correspondant à la matière une fois 
digérée. 

Un engrais créé 
La matière qui sort du digesteur après fer-
mentation est appelée digestat.  
Elle est pratiquement inodore et pour sa par-
tie solide, elle ressemble à du compost.  
Les bactéries de la méthanisation disparais-
sent avec l’oxygène. Le digestat va donc re-
tourner au champ comme fertilisant. 
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Méthanisation agricole, 
Des avantages pour les territoires 

La méthanisation permet aux territoires de : 
• Mieux gérer et valoriser localement ses déchets organiques, 
• Apporter des solutions locales à des entreprises produisant des déchets, 
• Produire de l’électricité localement, 
• Offrir un service de chauffage urbain grâce à un réseau de chaleur (service public), 
• Créer des revenus locaux, 
• Créer et renforcer des activités, 
• Lutter contre l’effet de serre (moins de gaz à effet de serre, moins de transports de 

déchets, moins d’engrais chimiques, plus d’énergies renouvelables…). 
 

Pour l’agriculture, il s’agira de : 
• Optimiser la gestion des effluents d’élevage,  
• Contribuer à la lutte contre l’effet de serre, 
• Réduire les odeurs, 
• Produire des fertilisants locaux non soumis aux cours du pétrole, 
• Créer une nouvelle activité sur la ferme,  
• Permettre, dans certains cas, l’installation d’un jeune agriculteur. 

La méthanisation transforme les effluents agricoles, les déchets fermentescibles des indus-
tries agro-alimentaires et ceux des collectivités en un fertilisant utilisé par les agriculteurs, 
mais aussi en biogaz, qui va permettre la production d’électricité et de chaleur. 
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Méthanisation agricole, 
La technique par voie humide 

Principe : gérer une soupe 
Le mélange de lisier avec d’autres produits plus solides forme une soupe épaisse. Un maxi-
mum de 20 % de matières sèches y est toléré. 
 
L’introduction des matières dans le digesteur (2) se fait par une pompe ou un bac d’alimen-
tation (une trémie) (1) en fonction de leur nature. 

A l’intérieur du digesteur, la matière est brassée pour accélérer la production de biogaz. 
 
Le mélange passe ensuite dans un  post-digesteur (3) où il finit sa digestion.  
 
Le temps de séjour dans les digesteurs est de 40 à 60 jours. 
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Schéma du principe 2 3 

Le digestat est stocké avant retour au sol. 
 
Le biogaz produit est stocké quelques 
heures sous une membrane positionnée 
au dessus des digesteurs et post-
digesteurs(4). 
 
Les digesteurs ne dégagent pas d’odeur 
puisque le process est entièrement her-
métique. 

Le type d’installations le plus répandu 
En Allemagne, il est recensé près de 4 000 unités 
(2007). 
En France, quatre unités de méthanisation fonction-
nent sur ce principe  

Pour plus d’informations :  
Liste non exhaustive de constructeurs sur le site 
de Fachverband Biogas, sur le site du Biogaz en 
Rhône-Alpes. 
le site “Méthanisation” de Naskeo  
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L’un des digesteurs du GAEC Oudet 
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Méthanisation agricole, 
La technique par voie liquide 

Pour des effluents très liquides 
 

Elle est couramment utilisée en industrie et dans les stations d’épuration. 
En agriculture, elle est notamment utilisée dans les laiteries et fromageries qui produisent 
du lactosérum (ou petit lait, fraction liquide issue de la fabrication des fromages) et des 
eaux de lavage. 
 

Le temps de séjour dans le fermenteur varie, selon la technologie utilisée et la nature des 
effluents, de quelques jours à plusieurs semaines.  

Les installations 
En France, des petites fromageries et laiteries et 
des caves vinicoles traitent leurs effluents avec la 
méthanisation. 
En Rhône-Alpes, il existe deux réalisations en fro-
magerie : l’Abbaye de Tamié et Entremont . 

Différentes technologies 
 

• La plus courante : UASB pour Upflow Anaerobic 
Sludge Banket (digesteur anaérobie à lit de boue 
à courant ascendant). Les bactéries forment des 
granules suffisamment gros et denses pour ne 
pas être entraînés par le flux du liquide à traiter. 

• Les autres technologies : les bactéries sont po-
sées soit sur un support fixe (lit fixe ou filtre 
anaérobie), soit sur un support mobile qui est mis 
en mouvement par le flux de matière ou par le 
biogaz. 

 
 
Ce sont les unités les plus compactes qui nécessitent 
moins de place. 

Pour plus d’informations :  
Le portail du biogaz, le site méthanisation de Naskeo. 
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Le méthaniseur de l’Abbaye de Tamié, 
utilisant une technologie UASB 
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D’abord traiter  
les effluents 

 
L’objectif principal de ces installa-
tions est de réduire la charge pol-
luante des effluents avant rejet. 
La méthanisation joue ici son rôle 
épuratoire en diminuant la charge 
organique des effluents. 
 



Méthanisation agricole, 
La technique par voie sèche 

Une technique en développement pour les fumiers 
Le fermenteur (1) est rempli à l’aide d’un engin de ferme (tracteur avec chargeur frontal…). 
Il est ensuite refermé (ici par une membrane) et reste ainsi pendant environ 2 mois, jusqu’à 
dégradation complète de la matière. Cette dernière est alors ressortie pour un épandage 
ultérieur. 
La digestion entraîne l’écoulement de jus qui seront réutilisés pour humidifier et inoculer la 
nouvelle matière. Ils seront donc stockés (2) et chauffés pour conserver les bactéries et op-
timiser leur travail.  

 

Pour du biogaz  
en continu 

L’installation va se doter de 
plusieurs fermenteurs, dont le 
fonctionnement sera décalé 
afin de permettre une produc-
tion continue de biogaz. 
 

Le biogaz pourra être stocké 
sous membrane au dessus du 
fermenteur (1). 

Quelques installations 
En Europe, cette technique est encore peu développée car elle nécessite beaucoup de ma-
nutention et elle coûte cher. On compte une cinquantaine d’installations. 
En France, deux unités de méthanisation fonctionnent sur ce principe : chez Pierre Lebbe 
(Hautes-Pyrénées) et au GAEC du Bois Joly (Vendée). 

Schéma de principe de la méthani-
sation par voie sèche. 

Pour plus d’informations : L’association EDEN ; TRAME 
Liste non exhaustive de constructeurs : ARCHEA ; BIOFerm ; BEKON ; Loock Biogas System 
GmbH ; SIG (procédé 3A) ; Ratzka ;Kompogas AG ; Linde-Laran ; OWS ; Schmack Biogas AG…. 

Unité de méthani-
sation du GAEC du 
Bois-Joly, inaugu-
rée en juin 2008. 

© AILE-RAEE 

Le contenu de ce document n'engage que la responsabilité de son auteur et ne représente pas l'opinion de la Communauté Européenne. La 
Commission européenne n'est pas responsable de l'usage qui pourrait être fait des informations qui y figurent. 

© Rhônalpénergie-Environnement - Date de mise à jour : août 2008 

© Eden 

1 
2 



Méthanisation agricole, 
Les intrants d’origine agricole 

Une grande diversité 
Il existe une diversité de produits agricoles qui peuvent être utilisés en méthanisation. Chacun a 
une capacité différente à produire du biogaz. 

La matière d’origine animale : 
 
Les excréments des animaux :  

• Le lisier (mélange d’urines et matières 
solides, le tout sous forme liquide), 

• Le fumier (mélange avec de la paille 
donc plus solide), 

• Les fientes. 
Les eaux de lavage des étables et des salles 
de traite. 

Les ressources végétales : 
 

• Les résidus de culture, 
• Les fanes de betteraves, pommes de terre, 
• Les restes de fruits et légumes, 
• Des cultures énergétiques spécifiques, ex :  

le maïs, 
• De nouvelles cultures entre deux cultures 

traditionnelles, 
• Le bois est très mal digéré dans un métha-

niseur, il n’est pas souhaitable d’en mettre. 

© AILE-RAEE 
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Les produits issus de l’activité de 
transformation : 

 
• Le lactosérum (fraction liquide issue 

de la fabrication du fromage), 
• Les eaux de lavage des cuves des 

fromageries, 
• Les restes de jus, 
• Les résidus de pressage. 

Des intérêts et des limites  
 

• les lisiers apportent les bactéries mais 
produisent peu d’énergie car ils 
contiennent beaucoup d’eau. 

• Les cultures énergétiques vont pro-
duire beaucoup de biogaz mais vont 
coûter en production. 

• Le fumier ne peut pas être pompé et 
doit être manipulé. 

D’abord nourrir les animaux ! 
La méthanisation n’a pas la vocation à  récupérer des matières qui ont 
déjà un débouché local en alimentation animale. 

© RAEE 

Alimentation d’un digesteur par du maïs ensilage en Autriche 



Méthanisation agricole, 
Les autres intrants 

Des co-substrats 
Il s’agit des produits extérieurs à la ferme, valorisés dans une unité de méthanisation. 

L’utilisation de ces co-substrats dans le 
process de méthanisation s’appelle la 
co-digestion. 

Un approvisionnement local 
: 

• Les industries agro-alimentaires (déchets 
de fabrication, produits déclassés ...), 

• Les restaurants (reste de repas, huile de 
friture usagée...), 

• Les déchets fermentescibles des ordures 
ménagères; il faut donc que soit mis en 
place un tri sélectif sur la commune, 

• Les boues de station d’épuration de collec-
tivités et d’industries, 

• Les grandes et moyennes surfaces 
(produits alimentaires abîmés, déchets de 
fruits, pains…), 

• Etc. …. 
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Déchets de pommes de terre, de poireaux… 

Des intérêts convergents  
 

Pour le gestionnaire l’introduction de co-
substrats dans l’unité permet de : 

• Booster et augmenter la production de 
biogaz, 

• Percevoir une redevance de traitement, 
• Rentabiliser son installation. 
 

Pour le producteur de matières il s’agira 
de : 

• Trouver une solution locale d’élimina-
tion, 

• Éviter la décharge ou l’incinération, 
• Améliorer l’image de l’entreprise, 
• Réduire les coûts d’élimination. 
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Déchets des industries agro-alimentaires et des res-
taurants locaux - unité en Allemagne. 



Méthanisation agricole, 
Les cultures énergétiques 

Faire pousser pour l’énergie 
Des végétaux seront cultivés, récoltés puis transformés. Ils serviront exclusivement à 
la production d’énergie sous forme de chaleur, d’électricité ou de carburant. 

Faire pousser 
 

• Sur un terre en « jachère » : surface ne de-
vant être mise en culture pour la consomma-
tion (humaine et animale) durant une certaine 
période, 

• Sur une parcelle déjà cultivée : entre la ré-
colte d’été et le semis de l’automne suivant, 
pour couvrir une parcelle qui resterait nue. 

• Sur une parcelle cultivée spécifiquement 

Des politiques différentes 
 
En Allemagne, il a été fait le choix d’utiliser des cultures énergétiques pour produire de l’é-
lectricité renouvelable. La majorité des unités de méthanisations sont basées sur 200ha de 
cultures pour 500kWélectriques de puissance installée. 
 

En France, la politique est différente, la priorité est l’efficacité énergétique des installations 
et le traitement des effluents. Il n’est donc pas rentable de baser uniquement son projet sur 
des cultures énergétiques.   

Récolter puis valoriser 
 
Principalement utilisées en plante en-
tière (pied et grains). La majorité du 
temps, elles sont stockées sous forme 
d’ensilage : hachées dès sa récolte 
puis tassées et conservées en silo. 
 
L’agriculteur puisera dans le silo pour 
alimenter le digesteur. 

© RAEE 

Plantation  de sorgho, à vocation énergétique (Allemagne). 
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Zone de stockage de cultures énergétiques sous forme d’ensilage. 
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Méthanisation agricole, 
Le biogaz 

Produire un maximum d’énergie 

Définition 
Le biogaz est le gaz produit par les bactéries qui vont digérer la matière organique.  

Sa composition  
• Du méthane (CH4) à environ 60 %, 
• Du gaz carbonique (CO2) à environ 40 %, 
• Des traces de sulfure d’hydrogène (H2S)... 

Pour info : le gaz naturel contient plus de 90 % 
de méthane. 
 

Les quantités de biogaz et sa composition va-
rient en fonction de la matière donnée en nourri-
ture aux bactéries. 
C’est le méthane qui contient l’énergie du biogaz. 
L’agriculteur va donc choisir des matières qui 
vont produire beaucoup de méthane. 
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Du biogaz  
pour chauffer 

Comme dans les chaudiè-
res gaz naturel, on adapte 
le brûleur au biogaz. 

Du biogaz  
pour rouler  

Le biogaz, une fois purifié, 
et compressé pourra servir 
de carburant comme le 
GNV (gaz naturel de véhi-
cule). 

Du biogaz  
pour produire de l’électricité  

et de la chaleur  
La combustion du biogaz dans une cogé-
nération permet à l’agriculteur de produire 
et de vendre de l’électricité à un tarif préfé-
rentiel fixé par l’Etat.  
 
La cogénération va produire de la chaleur 
sous forme d’eau chaude à 90°C que l’agri-
culteur va valoriser pour chauffer des bâti-
ments (les siens ou ceux de tiers). © RAEE 
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Canalisation biogaz 



Méthanisation agricole, 
La cogénération 

Produire de l’électricité et de la chaleur 
La cogénération est la production simultanée d’électricité et de chaleur à partir d’un 
combustible. Le biogaz est donc utilisé à 100 % après un éventuel traitement. 

La chaleur 
 

L’eau chaude produite sera transportée par des cana-
lisations. Cette chaleur sera utilisée pour chauffer des 
bâtiments, produire de l’eau chaude sanitaire, alimen-
ter des process industriels.... 

La combustion du biogaz 
 
Comme dans un moteur de voiture, la combustion 
du biogaz met en mouvement un vilebrequin. Celui-
ci entraîne l’alternateur qui va produire de l’électrici-
té.  
 
Un circuit de refroidissement va diminuer la tem-
pérature du moteur. De l’eau va refroidir plusieurs 
parties du moteur dont les culasses. La chaleur des 
gaz d’échappement est aussi récupérée. Au final, 
l’eau est portée à une température de 90°C à 100°
C environ.  

Une technique très répandue 
Il existe beaucoup de modules de cogénération fonctionnant à partir du gaz naturel. Le ren-
dement global est élevé avec une production d’électricité représentant 35% de l’énergie en-
trante et 50 % pour la chaleur. 

Pour plus d’informations :  Le site de la petite cogénération 

© RAEE 

Moteur de cogénération 
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Schéma de principe d’un moteur à combustion 
interne en cogénération 
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Méthanisation agricole, 
Valoriser la chaleur 

Une nécessité pour rentabiliser le projet 
Le biogaz est produit en continu et ne peut être stocké. Aussi, la chaleur issue de la cogé-
nération est disponible toute l’année et doit être valorisée au maximum pour obtenir un tarif 
d’achat de l’électricité le plus élevé possible.  
De l’eau chaude à 90°C sera transportée par canalisation et l’échange de chaleur se fera 
par des sous-stations. 

Des besoins sur la ferme :  
• Le chauffage des bâtiments d’éle-

vage, d’habitation… 
• L’eau chaude sanitaire pour les 

habitations, l’élevage, la salle de 
traite… 

• Le séchage de foin, de digestat 
(pour les jardineries), de fruits. 

 

Un réseau pour regrouper les clients 
 
La chaleur peut être distribuée à plusieurs clients 
via un réseau de chaleur (ou chauffage urbain). 
L’eau chaude est envoyée dans une canalisation 
enterrée qui va desservir des clients qui vont préle-
ver la chaleur. L’eau ainsi refroidie retournera à 
l’installation de cogénération.  
 
Les clients d’un réseau de chaleur sont multiples : 
collectivités, particuliers, entreprises… 
 
Un réseau de chaleur coûte cher et doit être bien 
dimensionné avec un rapport chaleur livrée/
longueur réseau le plus élevé possible. 
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Produire du froid  
La chaleur peut aussi produire du froid grâce à des machines à absorption.  Le froid 
sera principalement utilisé en été. Cependant, le coût de ces machines reste élevé et la 
rentabilité limitée sur des puissances inférieures à 300kW. 

Pour plus d’informations :  
Projet Européen Summerheat sur la production de froid à partir de la chaleur. 

Unité 

Des besoins à l’extérieur, des synergies à 
trouver : 

• Séchage de bois en plaquettes pour les 
chaufferies bois, 

• Séchoirs à bois pour la construction,  
• Les maisons de retraites, 
• Les hôpitaux, 
• Les centres aquatiques, 
• Les logements, 
• L’utilisation dans des process industriels; 

. 



Méthanisation agricole, 
La matière sortante: le digestat  
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Moins de matière organique 
 

La digestion entraîne une diminution de 
55 à 80% de la matière organique pré-
sente initialement. C’est cette part qui 
sera transformée en biogaz. 
 
La méthanisation minéralise 

l’azote 
Les molécules d’azote, indispensables à 
la croissance des plantes seront ren-
dues sous une forme plus assimilable 
par les plantes. 
 Le retour au sol 

 
L’azote d’un digestat est plus volatile et né-
cessite l’utilisation de techniques qui vont per-
mettre le retour au sol (l’épandage) sans as-
persion mais près du sol ou avec enfouisse-
ment. 
 

Plus d’odeur dans les champs 
 
Le digestat est quasiment inodore. 

Des transformations possibles  
 
Le digestat peut subir une séparation de 
phases dans le cas d’une méthanisation par 
voie humide. La fraction liquide retournera au 
sol par épandage, tandis que la fraction so-
lide pourra être séchée, compressée et ex-
portée. 
 
En Allemagne, les granulés sont commercia-
lisés en jardinerie. En France, le digestat de-
vra être agréé avant d’être  commercialisé. 

© RAEE 

Les pollutions non organi-
ques entrent et ressortent 

 
La méthanisation n’aura aucun rôle sur 
les pollutions qui ne sont pas liées à la 
matière organique (ex les métaux lourds 
comme le plomb….) 
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